
CONSEIL MUNICIPAL DE ROUVRAY 
Compte-rendu de la réunion du mercredi 04 décembre 2024 à 19h30 

 
Absente excusée : Vanina COSTES (pouvoir à Pascal PELLE) 
Secrétaire de séance : Hervé CONSTANS 
 

1. Compte rendu du Conseil du 13 novembre 2024. 
Après lecture, ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité des présents. 
 

2. Délibérations 
 

2-1 Désignation des délégués pour représenter Rouvray au SDDEA (Syndicat des Eaux de l’Aube) 
- Titulaire : Marie-Claire RELTIENNE 
- Suppléant : Jean KLOS 

 
2-2 Nomination des délégués à la nouvelle commission logistique et patrimoine de la 3CVT 

- Titulaire : Pascal PELLE 
- - Suppléant : Éric ROY  

 
Arrivée d’Emmanuelle BEUGNET à 20h00. 
 

3. Achat d’un véhicule communal 
Etant convenu de la nécessité de l’achat d’un véhicule utilitaire pour les besoins de la commune, 2 situations se 
présentent : 

- L’achat d’un véhicule d’occasion type KANGOO à 10 000 €  
- L’achat de l’OPEL Combo propriété de Stéphane RELTIENNE à 2 500 € 

 Le CM demande à réfléchir aux options avant de choisir. 
 

4. Comptes rendus des commissions et Syndicats 
Commissions : Voir CR diffusé après la réunion 
SIVOS : La 3CVT organise, avec les élus, une réunion le 10/12/2024 pour se mettre en conformité avec les demandes 
de la CAF concernant la responsabilité d’encadrement des temps périscolaire. 
 

5. Informations générales 
Préfecture : 

- Modèle de devis pour les opérateurs funéraires  
- Elections des membres de le chambre d’agriculture en janvier 2025 
- Réunion avec la Préfecture le 14/11/2024 à Nitry : Communication des procédures donnant pouvoir au maire 

pour imposer la taille des haies sur une propriété privée le long des voies et chemins communaux. 
 
Département : 

- ATD : Monsieur Romuald LETEUR programme l’intervention pour l’étude de la sécurisation de la traversée de 
Rouvray par la RD5 en fin d’année 

 
Le bus de l’UDAF stationnera à Rouvray à partir du 1er trimestre 2025. 
 
La société « Numérize » propose une offre pour numériser les actes d’état civil à 2 000 € TTC : proposition non retenue 
 
 
  Fin de la séance à 20h30. 
 
  Le Maire 


